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La séance est ouverte à 2 heures.
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AFFAIRES COURANTES

[Traduction]
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DU CANADA

LA NOMINATION DE M. EDWARD SCHREYER-LA RETRAITE DE
M. JULES LÉGER

L'hon. Allan J. MacEachen (vice-premier ministre et prési-
dent du Conseil privé): Monsieur l'Orateur, je suis très heu-
reux d'annoncer à la Chambre que Sa Majesté la Reine a
approuvé ce matin, à Londres, la recommandation du premier
ministre (M. Trudeau) que M. Edward Schreyer soit le pro-
chain Gouverneur général du Canada.

Des voix: Bravo!

M. MacEachen: Ceux d'entre nous qui siègent à la Cham-
bre depuis un certain temps se souviennent nettement du jeune
et vigoureux député qui a si bien servi sa province et son comté
durant les quatre ans qu'il a passés à Ottawa avant de retour-
ner dans l'Ouest pour devenir premier ministre du Manitoba.

A l'âge de 43 ans seulement, il assume maintenant les
lourdes responsabilités nationales d'un nouveau poste qui
représente un lien vital entre les diverses régions du Canada et
témoigne du caractère culturel et linguistique du pays.

Les antécédents de M. Schreyer même sont presque une
manifestation du canadianisme, si je peux m'exprimer ainsi,
qui s'est constitué à mesure que notre pays était colonisé. Il est
né durant la crise économique dans une famille agricole d'ori-
gine allemande installée au Manitoba. Pendant sa jeunesse,
dans l'Ouest, il a appris l'allemand, le polonais et l'ukrainien,
et une fois député, il s'est empressé d'apprendre le français
qu'il parle maintenant couramment.

Des voix: Bravo!

M. MacEachen: Durant sa carrière politique, tout en s'ef-
forçant d'améliorer les conditions de la vie quotidienne des
Canadiens en général, il a toujours éprouvé un intérêt particu-
lier et de la compassion pour les autochtones et pour tous ceux
dont les chances étaient limitées pour des raisons auxquelles ils
ne pouvaient rien.

Monsieur l'Orateur, M. Schreyer aime le Canada tout entier
et possède des qualités qui, j'en suis certain, l'aideront à
remplir ses hautes fonctions avec l'intelligence et l'excellence
dont ont fait preuve ses prédécesseurs.

En terminant, monsieur l'Orateur, nous exprimons notre
vive gratitude et notre affection à Son Excellence, le très
honorable Jules Léger et à son épouse pour la contribution
enthousiaste et chaleureuse qu'ils ont apportée à la vie de notre
pays et à son unité.

Des voix: Bravo!

M. MacEachen: Ils ont rempli leur rôle avec distinction et je
crois que tous les députés se joindront à moi pour rendre
hommage au courage et au dévouement qu'ils ont montrés
pendant ces cinq années. Nous leur souhaitons de tout cœur de
nombreuses années de bonheur.

Des voix: Bravo!

M. Joe Clark (chef de l'opposition): Monsieur l'Orateur,
c'est avec joie que j'apprends par le vice-premier ministre (M.
MacEachen) que Sa Majesté a approuvé ce matin la recom-
mandation du premier ministre en vue de la nomination de M.
Schreyer au poste de Gouverneur général du Canada, et je suis
certain que tous les députés partagent le même sentiment. Je
ne doute aucunement qu'il saura bien remplir ses nouvelles
fonctions et je lui souhaite, au nom de mes collègues, le plus
grand succès.

[Français]
Monsieur l'Orateur, je veux aussi saluer Madame Léger et

le Gouverneur général pour les services qu'ils ont rendus aux
Canadiens pendant une période difficile.

[Traduction]
M. Edward Broadbent (Oshawa-Whitby): Monsieur l'Ora-

teur, les députés comprendront pourquoi je suis particulière-
ment heureux de féliciter notre nouveau Gouverneur général
et, en l'occurrence, le gouvernement du Canada de ce choix
judicieux.

Comme le vice-premier ministre (M. MacEachen) l'a déjà
signalé, Edward Schreyer--que nous avons tous l'habitude
d'appeler «Ed»-s'est distingué non seulement par les excel-
lents services qu'il a rendus pendant des années en tant que
membre de la Chambre des communes, mais également en
tant que premier ministre du Manitoba.

Comme on l'a déjà dit, il importe au plus haut point, à ce
moment-ci de notre histoire, que notre Gouverneur général non
seulement puisse s'exprimer dans les deux langues officielles
du pays, mais aussi qu'il appartienne, non pas aux groupes
anglophone ou francophone, mais à cette troisième dimension
plus vaste de l'histoire du Canada qui a tant apporté à notre
pays dans le passé et qui lui apportera tant dans l'avenir.

Des voix: Bravo!


